
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
               Dossier de presse 
 
 
 

  

AFDIJ 

Membre Actif du Réseau E2C FRANCE 



 

 

Ecole de la 2ème Chance Martinique Sud - Mise à jour le 30/09/17   |Page 2 

Table des matières 
 

 

Présentation de l’Ecole de la 2ème Chance Martinique Sud ..................................................... 3 

Les financeurs ............................................................................................................................. 3 

La pédagogie de l’école .............................................................................................................. 4 

Modalités d’entrée et de sortie des stagiaires ....................................................................... 4 

Modalités d’entrée et de sortie des stagiaires ....................................................................... 4 

Temps forts ................................................................................................................................. 6 

Lu dans la presse ........................................................................................................................ 6 

 

  



 

 

Ecole de la 2ème Chance Martinique Sud - Mise à jour le 30/09/17   |Page 3 

 

Présentation de l’Ecole de la 2ème Chance 
Martinique Sud 
 

L’E2C MARTINIQUE SUD est portée par une Association loi 1901 : l’Association pour la 

Formation, Le Développement et l’Insertion des Jeunes (AFDIJ) dont la Présidente est 

Madame Line ALGER. 

La zone de compétence est le territoire de l’ESPACE SUD. 

L’E2C MARTINIQUE SUD a ouvert ses portes le 03 décembre 2012, elle accueille un public de 

16 à 25 ans, décrocheur du système scolaire depuis au moins un an, sans diplôme, sans 

qualification : 

- Un parcours entièrement individualisé, adapté aux besoins du jeune avec des 

immersions en entreprise, la durée moyenne du parcours étant de 6 à 10 mois. 

- Une entrée en formation se fait à tout moment et hors des schémas scolaires 

habituels. 

- La capitalisation de savoirs, de savoir-faire et de savoir-être sont répertoriés dans 

une Attestation de Compétences Acquises (ACA) reconnue actuellement par 

certaines entreprises et partenaires. 

L’objectif est de permettre à chacun des jeunes de bénéficier d’une sortie positive soit par 

l’emploi soit par une entrée en formation qualifiante. 

Les financeurs 
 

L’E2C est financée par : l’ETAT, la CTM, l’ESPACE  SUD. 

Chiffres clés : de  janvier 2013 à ce jour, 286 jeunes ont intégré l’école.  Un pic en 2016 de 

sorties positives avec 55,56 %.  

Pour l’atteinte de ces objectifs des moyens spécifiquement dédiés permettent 

l’accompagnement individualisé : 

- Equipe pédagogique : formateurs + formateur référent-entreprise 

- Réseau d’entreprises (+ de 200) 

- Réseau partenarial en vue de régler les problèmes périphériques (logement, 

ressources…..) 

- Animations au sein de l’école : professionnels de la santé, chefs d’entreprises…… 

- Activités pédagogiques. 
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La pédagogie de l’école 
 

Modalités d’entrée et de sortie des stagiaires 
 

Nos différents prescripteurs sont la Mission Locale, le Pôle Emploi, les centres de formation, 
les associations de prévention, le jeune peut aussi effectuer une démarche volontaire 
auprès de l’école. Chez chaque partenaire, un interlocuteur est désigné et a pour tâche 
d’être un relais entre l’école et la structure partenaire.  

L’orientation des jeunes répond aux critères définis par le cahier des charges des Ecoles de la 

deuxième chance :  

-   Jeunes de 16 à 25 ans 

-   Sortis du système depuis au moins un an 

-   Sans diplôme ni qualification 

-   Ne présentant pas de problématiques d’illettrisme. 

Ces jeunes sont reçus lors d’une réunion d’information à laquelle assistent  les représentants 

des prescripteurs. Cette réunion d’information a pour objectif de présenter l’école 

(fonctionnement, dispositif), évaluer leurs impressions (à chaud), recueillir les premières 

questions ou difficultés énoncées par les jeunes demandeurs d’emploi.  

Suite à cette réunion d’information, le jeune est reçu en entretien de recrutement, par une 

commission composée de représentants de l’école et des référents des prescripteurs. 

Cet entretien a pour objectif d’évaluer la motivation, les capacités du jeune à accepter la 

démarche et les exigences de l’école.  

Il permet aussi de mesurer ses attentes et ses éventuels freins. Si cet entretien se révèle 

concluant pour les deux parties, le jeune est admis à l’école. 

Aucune évaluation de niveau n’est réalisée lors de la phase de recrutement. 
 

Modalités d’entrée et de sortie des stagiaires 

Un calendrier prévisionnel est établi et permet de planifier sur l’année les entrées des 

différents  groupes. Cette planification prévoit une entrée par mois pour un maximum de 12 

jeunes.  

Pour chaque stagiaire candidat à l’entrée à l’école, le parcours est le suivant : à l’issue de 

l’entretien de recrutement, désignation d’un formateur-référent chargé de l’accompagner 

pendant et après la période d’essai, la remise d’un contrat pour la période d’essai,  passation 

de tests de positionnement. 
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Durant les 7 semaines, ce qui correspond à 5 semaines en centre et 2 en moyenne en 

entreprise, l’équipe pédagogique a  pour mission d’identifier les éléments de motivation 

mais également les freins éventuels à un accompagnement efficace. Il s’agit de favoriser une 

approche du contexte du jeune la plus large possible. 

Cette première période en entreprise, participe à la découverte et à la socialisation tant des 
métiers que du savoir-être en entreprise. 

A l’issue de la phase d’évaluation, l’ensemble des éléments recueillis par l’équipe 
pédagogique est analysé en vue de valider l’engagement du stagiaire. Cette analyse tient 
compte des résultats des tests de positionnement, de la grille d’évaluation socio 
professionnelle mais également des éléments recueillis lors des entretiens avec le 
formateur-référent. 

Un compte-rendu des décisions ou préconisations de l’équipe pédagogique est présenté à la 
commission de recrutement ainsi qu’au stagiaire. 

L’entrée est validée par l’engagement des deux parties à poursuivre le parcours. 

La fin du parcours du stagiaire dépend de la validation de son projet professionnel. 

Elle est également liée à son entrée en formation ou en emploi. 

Elle peut être également décidée car le stagiaire ne peut aller au-delà de 48 mois 
d’accompagnement selon le Code de l’Education art D 214-11, quelle que soit la solution il 
lui est remis  une Attestation de Compétences Acquises ainsi que le portefeuille de 
compétences  visant à accréditer les compétences développées par le stagiaire. 

Cette attestation valide le niveau atteint par le stagiaire au regard de son parcours. Elle vient 
certifier l’acquisition de compétences ou de connaissances à un instant T du parcours du 
jeune. De même le portefeuille de compétences construit au fil de l’avancée du jeune 
regroupe l’ensemble des éléments de preuves des compétences acquises.  

Certains  stagiaires ayant abandonné n’ont pas obtenu d’ACA. En règle générale, les jeunes 
sont entendus sur les raisons de leur abandon.  

En cas d’absences prolongées (au-delà de 48 heures), l’école par l’intermédiaire du 
formateur-référent ou de la responsable pédagogique contacte le stagiaire par téléphone 
pour l’interroger sur les raisons de son absence. Ces éléments sont notés dans le dossier 
suivi du jeune. Sans réponse de sa part 3 courriers de relance sont adressés au jeune, 
l’invitant à réintégrer le dispositif, cela avant de le considérer comme démissionnaire.  

En cas de sortie pour raisons disciplinaires, l’article du règlement intérieur prévu à cet effet 
s’applique. 

La  pédagogie individualisée et personnalisée proposée au sein de l’école permet à chaque 
stagiaire de progresser en fonction de son rythme d’apprentissage.  

Cependant, l'unique critère retenu pour l'entrée du jeune dans l'école est sa motivation, 
comme le prévoit le cahier des charges.  
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Temps forts  
 

- Ecole labellisée en 2014 par l’AFNOR, auditée tous les 2 ans 

- Parcours du cœur (action de sensibilisation autour des maladies cardio-vasculaires, 

obésité, malnutrition) avec l’association Cœur et santé, 2014 

- Octobre Rose (sensibilisation des jeunes autour de la problématique du cancer du sein) 

en partenariat avec l’école E2C Nord, 2013 

- Défi yole (développer le goût de l’effort, relever les challenges) avec ACTM FREEDOM - 

FOS  

- Animation sur le tri et déchet par les stagiaires à l’E2C NORD (sensibiliser à la protection 

de l’environnement) 

- Santé vous bien !!! (Prévention – actions pour une meilleure hygiène de vie) 

- Fitness bélè (mettre en lien l’aspect culturel et la santé) 

- L’industrie et moi (découverte des industries locales et les métiers afférents), action en 

partenariat avec l’AMPI 

- Journée portes ouvertes 

- Concours participation Action Sida Martinique. 

 

Lu dans la presse 
 

Voir page suivante. 
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Vision de la Direction  
 

Une école qui vise l’excellence et permettre à chacun de reprendre confiance en lui et de 
devenir un élément clé en apportant sa contribution à  la société de demain. 

Une école qui a pour objectif de devenir un vivier de compétences pour les entreprises. 
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